
M» 2793- Jeudi 50 Novembre f #45. 

i| csNSBUR insère gratuitement tous les Articles, Lettres W . 'w «•
y
^

k1
«

T
 te» lettre* el mvou toncernant la redactim doivml être 

0
 ftcumentt ayant un but d'utilité publique et revêtus J UJRJJl A. J J I.JK JL JL OIll • adresses, francs de port, a M. MTTIEZ, rédacteur en 

te signatures eonnues. chetdu journal. 

LE CENSEUR parait tous les jours excepté le dimanche. — Il donne les nouvelles VINGT-QCATRE HEURES avant les journaux de Paris. 

Du exemplaire de la PÉTITION CONTRK LES FORTIFICATIOM est j 
àtyosé dans nos bureaux, où les citoyens peuvent venir signer, j 

I*yon, «9 novembre 1943* 

Le Constitutionnel revient encore sur la question de l'organisa- j 

(jondu travail, et, pour éluder toute controverse sérieuse, il se 

prend à réfuter le Courrier français, qui semble ne s'être mêlé à 

)« discussion que pour lui prêter bénévolement ses épaules et se 

faire fustiger. On sait qu'avant la révolution on voyait souvent 

deux prédicateurs soutenir dans nos églises des controverses sur 

nieu, sur l'ame et sur quelques grands points de religion ou de 

morale. Le prédicateur qui défendait les questions conformes aux 

doctrines de l'église était toujours certain de rencontrer dans 

se;) adversaire un logicien absurde, qui lui fournissait tous les 

moyens de faire briller son éloquence. 

On pourrait croire, en voyant ce qui se passe en certaines ques-

tions, que nous sommes revenus à ce temps, et que dans quelques 

coteries on s'arrange pour que deux journaux entreprennent une 

polémique dans le but de faire beau jeu à l'un d'eux. 

Le Constitutionnel vient donc d'avoir un beau succès sur le 

Courrier français, et ce succès il ne l'a pas cherché dans une argu-

mentation sérieuse : il lui a suffi, pour l'obtenir, de quelques 

lazzis. Le Constitutionnel, réputé si lourd, si épais , si sournoise-

ment niais, s'est fait plaisant; il a pris un moment le style chariva-

rique pour conspuer son adversaire. Voyez comme le Constitution-

nel a de l'à-propos : c'est en traitant de la misère des classes 

ouvrières qu'il trouve matière à bons mots; et, comme nous vou-

lons qu'on puisse juger de la finesse de sa logique, nous allons lui 

emprunter quelques lignes. 

« Le Courrier français, dit-il, sert aujourd'hui à ses lecteurs 

» une alla potrida philanthropique qui ressemble singulièrement 

» tux mets qu'on offrait il y a douze ans , dans le cénacle 

» bruyant de la rue Monsigny, aux disciples de certains réfor-

» mateurs. llien n'y manque. Le Courrier veut absolument 

» qu'il n'y ait plus de classes inférieures, et il leur attache des 

» ailes pour les faire monter. » 

Après ce brillant exorde, le Constitutionnel s'évertue à prouver 

qu'il n'y a plus en France de privilèges; puis il ajoute : 

« Le Courrier veut qu'il n'y ait plus en France que des mil-

» lionnaiies et des grands-cordons. Une société ainsi composée 

» ferait assurément l'étonnement des plus hardis réformateurs. » 

Nous conviendrons avec le Constitutionnel qu'une pareille so-

ciété ferait assurément l'étonnement des plus hardis réforma-

teurs ; mais elle satisferait fort peu ceux qui auraient conservé 

quelque sens commun, car elle serait horriblement corrompue, 

et il ne pourrait guère en sortir que de déplorables résultats. Ce 

serait une société de repus, et nous savons ce que valent ces 

gens-là. 

Après avoir prouvé que le Courrier a émis une proposition 

grosse d'absurdités en disant que, pour améliorer le sort des 

classes ouvrières, il faut que ceux qui ont des ailes ne soient plus 

condamnés à rester en bas, le Constitutionnel demande fièrement an 

Courrier de vouloir bien lui indiquer ses moyens. Voici en quels 

termes il le provoque à débiter sans doute de nouvelles absur-

dités : 

« Si le Courrier veut nous indiquer sérieusement ses moyens, 

» nous l'écouterons très-sérieusement aussi. » 

Voilà vraiment qui est fort héroïque de la part du Constitution-

nel, et nous ne comprenons pas qu'après avoir été saisi d'une si 

grande hilarité en entendant exposer les principes, il puisse pro-

mettre de rester grave quand il s'agira de l'exposition des moyens. 

Quant à nous, en voyant traiter d'uue manière aussi dégoûtante 

la plus grave question de l'époque, nous l'avouons, nous avons 

peine à contenir notre indignation, el nous pensons que tous les 

hommes de sens éprouveront le même sentiment que nous ; nous 

pensons aussi que le temps n'est pas éloigné où la question de l'or-

ganisation du travail sera sérieusement élaborée. Le Constitu-

tionnel se trompe s'il croit n'avoir à rencontrer pour adversaires 

que des complaisants ou des empiriques. On saura bien enfin 

dégager celte questiou de toutes les excentricités qui l'ont défi-

gurée, de toutes les propositions alarmantes pour les mœurs qui 

l'ont trop souvent escortée. 

La question de l'organisation du travail est indépendante de. la 

questiou de famille ; ceux qui veulent rattacher l'une à l'autre 

veulent en quelque sorte perdre l'une par l'autre. 

Le Constitutionnel n'aura pas toujours à combattre des partisans 

de la promiscuité ; quand le moment de revendiquer pour 

les classes ouvrières des droits sérisux au travail sera venu, 

quand le moment de constituer des éléments solides d'associa-

tion entre Its travailleurs sera reconnu opportun, les moyens se-

ront proniptemeut constatés, vérifiés et appliqués. 

Aujourd'hui toute discussion sérieuse est à peu près impossible. 

En voici la raison. D'une part, les lois de septerhbre interdisent à la 

presse véritablement indépendante le droit d'examen de certains 

points d'économie politique; d'autre part, le terrain des questions 

sociales est envahi par des esprits faux et boursoufflés qui ne per-

mettent pas le calme dans la polémique. Que faire alors ? Le meil-

leur est de patienter encore jusqu'au jour où , ayant mis à nu 

toute leur impuissance , ils tomberont à plat, et ce jour n'est pas 

éloigné. Quant à nous qui avons depuis long-temps des idées pré-

cises et arrêtées sur la question du travail, nous ne sommes pas 

fort inquiets de tout ce que nous voyons, car nous savons que ce 

qui n'est pas solide n'est pas durable. 

L'avenir de la société française ne sera pas arrêté par des dé-

clamateurs imprudents pas plus que par des conservaleurs-iwnes. 

Les gens qui veulent tout bouleverser ne nous préoccupent pas 

plus que ceux qui veulent tout empêcher; l'immobilisme absolu 

que le Constitutionnel représente n'a pas plus de chances de durée 

que le radicalisme sainl-simonien n'a de chances de succès. La vé-

rité sociale el politique n'est ni dans l'un ni dans l'autre camp. 

Part», le «7 novembre 1843. 

(COS»ESPO«B»SOI WkRTICELlèBE DU CEHSEUR.) 

Une ordonnnance royale, rendue hier et publiée ce malin par 

le Moniteur, convoque la chambre des pairs et la chambre des dé-

putés pour le 27 décembre prochain. 

— Dernièrement des journaux ont annoncé que le comte de Paris 

était dangereusement malade. Le Messager a démenti le fait, eu 

déclarant toutefois que cet enfant avait été atteint d'un rhume. 

Nous ne nous chargerons pas de trancher la question; ce que nous 

pouvons dire, c'est que pendant plusieurs nuits M. Pasquier, mé- i 

decin du jeune prince, a jugé à propos de coucher aux Tuileries. 

Nous attestons ce fait. Il y avait donc quelque danger dans ce 

rhume. 
— Au moment où l'on annonce que le comte de Paris est guéri, 

on apprend que le comte d'Eu, fils du duc de Nemours, est atteint 

du croup et que son état donne de l'inquiétude à sa famille. 

C'est probablement ce qui a fait dire que le duc de Nemours 

avait été invité à revenir à Paris sans retard. 

— M. le prince et Mme la princesse de Joinville doivent se ren-

dre en Belgique et s'y rencontrer en même temps que le duc et 

la duchesse de Nemours. 

— Les journaux belges annoncent que M. le duc et Mme la du-

chesse de Nemours sont attendus à Bruxelles aujourd'hui lundi. 

— La Gazette d'Augsbourg rapporte que M. Guizot fait en ce 

moment des démarches auprès de lord Aberdeen pour obtenir 

l'insertion dans le discours de la couronne, à l'ouverture du par-

lement, d'un paragraphe concernant la visite de S. M. la reine 

Victoria à Eu, mais qu'il parait que cette affaire a rencontré des 

difficultés. 

Saîloiin <ie la fiourie de Pari* du 27 novembre £843. 

Depuis l'ouverture de la bourse jusqu'au moment de la réponse des primes, la 
rente est restée très-ferme, mais sans variations. Le cours était entre 81 35 et 
81 87 1/2. 

Après la réponse, il y a eu une légère hausse, et la rente est restée demandée au 
parquet à 81 90. 

Paus la coulisse, h quatre heures, la rente était à 81 93 3/4. 
Les londs anglais comme hier. 

Cinq pour cent. . . . 12t 55 Trois pour cent belge. . 77 40 
Quatre et demi pourceut. » » Banque belge .... 765 » 
Quatre pour cent ... lOi 50 Caisse Laffitle .... » » 
Trois pour cent ... 81 95 — — .... 5000 » 
Actions de ta Banque. . 3325 » 
r\\\ ) -, „™. CUMINS BK FER. Obligations de pans . . 138a » 
Rentes de Naples . . . 109 » Paris i Rouen. . . . 745 r 

Etats Romains .... 104 0/0 Paris à Orléans . . . 747 50 
* Dette active d'Espagne, . 30 1/2 Rouen au Havre . . . 592 50 
{ Cinq pour cent belge. . 105 0/0 Strasbourg à Bâia . . 212 50 

Un courrier de cabinet est arrivé le 25 à Paris , annonçant 

la sérieuse maladie qui vient d'attaquer le comte d'Eu, fils du duc 

et de la duchesse de Nemours. Le courrier officiel s'est rendu di-

rectement à Windsor. N'ayant pu trouver le duc, il est parti sur-

le-champ pour Mellon-Monbray. Le duc de Nemours, ayant appris 

cette nouvelle en revenant de la chasse, est repartipour Windsor. 

Nous sommes heureux de dire que trois courriers sont arrivés 

FEUILLETON DU CENSEUR. — 30 NOVEMBRE. 

CONTRASTE CONJUGAL. 

Avant de commencer la scène qui fera le sujet de ce petit article, il est 

nécessaire d'initier le lecteur à quelques aulécédents des personnages. 

Walie Chauvin élalt la tille d'un officier sans fortune mort à l'armée, et, 

» ce titre, elle fut élevée à Saint-Denis aux frais du gouvernement ; là, elle 

reçut une éducation de pair à celle qu'on donne aux plus riches et plus 
nobles héritières. 

Idalie, peu3oucieuse et ignorante de la position presque indigente de sa 

Hère, se livra sans arrière-pensée aux Idées de luxe et de grandeur qu'in-

*Pirait naturellement la tenue de ce vaste et roy.il établissement. 

Dans les visites que les pensionnaires recevaient de leurs parents, elle 

1 entrevoyait qu'équipages, décorations et dandys; l'air retentissait des 

"Ouïs prestigieux et sonores de ducs, de comtes, de barons. Elevée au 

milieu de ce faste, il était tout simple qu'elle se crût destinée à y vivre 

toute sa vie... Elle était jolie, bien faite; elle avait des taleuis: que lui 

■flanquait-il pour devenir duchesse? La pauvre enfant l'ignorait. 

Ut, à ce propos, je dirai qu'il me s*mble que l'intention de s'acquitter 

•"vers les enfants du prix du sang de leurs pères morts pour la patrie 

«st mal remplie en leur donnant une éducation dont le résultat est de leur 

fendre insupportable la pauvreté à laquelle elles sont souvent réduites en 

'etournant dans leur famille. 

Quoiqu'il en soit, Idalie but à longs traits le poison séducteur de cette 

"e surexcitante qui pousse l'imagination à planer au-dessus des tristes 

^alités d'une existence bourgeoise. Si elle rêvait un mari, il devait être 

"Mé sur le moule d'un de ces jeunes lions qu'elle avait aperçus s'ëian-

V"H lestement d'une voiture ékgaute ; tout costume, toutes manières vul-

Mres, lui inspiraient un profond dégoût. 

Sa mère, excellente et digne femme, exemple elle-même de ces travers 
Q"nagtuaiion, n'avait pasuss(z de caractère pour les reprocher à sa fille, 

'l «a vue bornée l'empêchait de souder l'abîme qui s'ouvrait dans l'a-veuir 

Pour engloutir son bonheur et peul-êire son honneur ! 
L'époque de sortir de Saint-Denis était arrivée, M"' Chauvin se retira 

'v'c sa lille dans un modeste appartement de la rue du Temple. Pendant 

pus ans, elle s'occupa incessamment de la recherche d'un mari sortahle 
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'tr Idalie, mais ce fut en vain ; malgré sa charmante ligure, ses gr âces, 
s manières distinguées, le modique chiffre de la dot faisait fuir les pré-

•* liants. 

. Chanvallon, le propriétaire de la maison qs'elles habitaient, élait un 

'c ;e commerçant retiré des altaires ; il avait un fils auquel il avait donné 

«« éducation analogue à la société dont ils faisaieal partie. Il chérissait 

' M» j c'était un bou garçon, voyant les choses au niveau de sa sphère , 

! gai, aimant les plaisirs honnêtes et faciles. Tout disposé à être bon mari, 

ben père, il était tourmenté d'un vif désir de mettre ces bonnes qualités 

en pratique. Quant à son physique, je vous le ferai connaître en temps 
et lieu ; maintenant je vous dirai seulement qu'il avait jelé sas vues sur la 

lille de M"0 Chauvin. Son peu de fortune ne l'inquiétait guère, il en avait 

assez pour deux ; au contraire, pensait-il, ce serait un gage de bonheur: 

elle est habituée à un train de vie modeste, elle sera donc bonne petite 

femme de ménage, ne s'occupera que de moi et de nos enfants. Uéias! il 

comptait sans son hôtel II en parla à sou père, qui, comme tous les pères 

possibles, présents et à venir, ne comptai! la figure que comme un acces-

soire et voulait pour principal une dot honnête et proportionnée à la for-

tune de son fils; mais celui-ci vint enfin à bout de vaincre toutes ses ob-

jections en lui faisant entendre qu'une brune si jolie , si dame, si bien 
élevée, ferait le charme de sa vieillesse. Muni de son consentement, il 

monta les escaliers quatre à quatre, ne concevant pas le plus léger doule 

d'être accueilli avec transport, puisqu'il apporlait l'aisance là où régnait 

presque la misère. M™0 Chauvin, effectivement, reçut ses offres avec une 

bienveillante poliiesse ; elle répondit que, quant à elle, elle donnerait vo-

lontiers son adhésion à cette union, mais qu'elle ne contraindrait pas la 

volonté de sa fille. M. Ghanvallon, se retournant alors vers Idalie , lui 

adressa ses vœux d'un air moitié timide, moitié suffisant; sa surprise fut 

grande, lorsque Idalie répondit sèchement : « Monsieur , je ne veux pas 

me marier encore »; à quoi il repartit : « Mademoiselle, j'espère que ce ne 

sera pas votre dernier mot, » puis il se retira. 

Sa stupéfaction ne fut pas de longue durée, car il avait aussi sa philo-

sophie qui lui faisait voir toujours les choses du bon côté, et il se dit: 

Bah I c'est une manière de se faire prier ; c'est une ruse de jeune fille, et 

un homme de trente ans, riche, sage, rangé, BIEN PORTANT, n'est pas 

fait pour être rebuté. Je reviendrai à la charge et je réussirai. 

Lorsque M. Chanvallon fut parti, M™ Chauvin fit uu long sermon à sa 

fille pour la convaincre que ce mariage était très-avantageux, que Ghan-

vallon était un brave garçon; que, sans être beau, il élalt assez bien 

tourné ; qu'elle était sûre qu'il la rendrait heureuse, et qu'enfin il ne leur 

restait que ce moyen de sortir de leur fâcheuse position, qu'elle ne pou-

vait plus payer sou loyer et qu'elle élait criblée de dettes criardes, etc. 

Idalie se rendit surtout à cette derrière raison, et le mariage se fil, mais 

incognito. A la prière d'Ida'ie, on ne fit point de noce, on n'invita per-

sonne : ce qui tranquillisa son amour-propre, « car elle avait déjà honte 
<1 : son mari. » 

Or, c'était un mois après la conclusion de cet hymen hétéroclite, sur la 

j fin de ce qu'on nomme la lune de miel, et qui en avait été une de fiel 

| pour la jeune femme, qu'eurent lieu les scènes qui vont suivre. 

Les deux époux étaient dans leur chambre à coucher. Chanvallon, en 

J redingote et pantalon de molleton blanc, un bonnet de soie noire sur sa 

I télé, se promenait à pas lents de long en large, et de temps à autre jetait 

I un regard tendre et mêlé d'impatience sur sa femme j celle-ci, appuyée 

sur un guéridon, avait la tête penchée sur un livre ouvert, et quelques 

larmes tombaient sur le feuillet. 

CHANVALLON : Eh bien 1 CUÉBIE (à ce nom, Idalie tressaillit), te voilà 

donc à pleurnicher sur tes maudits romans? Tu t'abîmes les yeux! tes 

beaux NENOEILS que j'aime tant ! Allons, que j'essuie tes larmes avec mes 

lèvres, et ne pleure plus, MOUMOim. 

IDALIE: Finissez donc, Monsieur Chanvallon, vous m'ennuyez. (Puis 

un mouvement de dégoût bien prononcé accompagna cette aigre parole. ) 

GHANVALLON : J'ai lu aussi des romans, moi, mais c'était pour m'é-

gayer; par exemple : l'Enfant du Carnaval, les Barons de Felsheim. 
Lis-moi ça, et tu verras que ça te fera rire. 

IDALIE: Je n'ai pas euvie de rire; je me plais à pleurer. 

CHANVALLON : C'est un joli plaisir! mais que diable I tu ne m'aimes 

donc pas? moi qui t'aime tant! Dis-moi franchement, là... est-ce que par 

hasard tu en aimais un autre quand j'ai été demander ta main î 

IDALIE : Mon Dieu non! je vous assure. 

CHANVALLON : Eh bien ! alors, pourquoi ne m'aimes-tu pas ? car déci-

dément tu ne m'aimes pas. 

IDALIE : Tenez, je vais vous le dire : pour que je vous aimasse, il fau-

drait que vous eussiez un autre ton, une autre tournure, que vos cheveux 

ne fussent pas coupés en vergettes, que vous n'eussiez pas un bonnet de 

soie noire sur la tête, que... (elle le regarde d'un air gouailleur) que... 

mon Dieu I je ne peux pas tout détailler, laissez-moi tranquille. 

CHANVALLON : Un bonnet noir ! si ce n'était nue cela, je l'ôterais bien! 

Quant aux cheveux, tu voudrais peut-être que je fusse ébouriffé ou éche-

velé comme certains dandys que je rencontre ; mais, tiens , ça ne me va 

pas. J'ai adopté un costume qui m'est commode et qui me convient parce 

qu'il a l'air sans façon , sans prétention. 
Et à présent il est temps d'initier le lecteur aux détails du physique 

de M. Chanvallon. La chose la plus frappante de sa physionomie était une 

paire d'oreilles si amplement lobées qu'elles eussent fait honneur à un 

insulaire sandwich ; ses sourcils formaient un demi-cercle régulier; son 

nez était pointu el retroussé au petit bout ; sa bouche, sans être grande, 

avait deux grosses lèvres très rouges (indice de tous les appétits charnels 

et d'une santé de porte-faix). M. Chanvallon faisait sa barbe tous les jours, 

< t ses joues rebondies étaient lisses comme la peau d'une vessie bien ten-

due ; enfin il avait deux grosses mains rouges et potelées, et, pour com-

ble de vulgarité, il s'appelait NICOLAS ! Vous jugez si rieu pouvait être 

plus opposé, plus ANTI, à la figure délicate et aux manières de princesse 
de sa femme, I'IDÉALISKE PERSONNIFIÉ. 

IH'prenons la conversation où nous l'avons laissée. 

CHANVALLON : Mais j'espère, Lilie, que tu t'accoutumeras à ma manière 

d'être, el que lu finiras aussi par me tutoyer et m'appeler Nicolas au .lieu 

de Monsieur gros comme le bras; ça me fuit froid au cœur ton Monsieur. 
Allons, sois bonne lille, ma Lilie ; un mari et une femme bien unis, c'est 

; si gentil! Appelle-moi (on Nicolas tout de suite. 



depuis, I.e dernier annonce qu'un changement satisfaisant avait 

succédé aux symptômes violents de la maladie du jeune prince. 

On écrit de Naples, le 6 novembre : 

« Bien qu'on ne parle pas encore du mariage du duc d'Auinale 

avec la sœur cadette du roi, plusieurs personnes soutiennent que 

ce mariage aura lieu. Elles se fondent sur la réception brillante 

que le roi et la cour ont faite au duc d'Aumale. On assure que le 

roi accompagnera le duc en Sicile, mais ce bruit mérite confir-

mation. » 

La nouvelle de la mort de Grégoire XVI est arrivée samedi, à 

huit heures, à Bruxelles, par un courrier adressé à l'une des mai-

sons de banque de cette ville. Ni les correspondances ni les jour-

naux reçus le 27 à Paris ne fout mention de cet événement. 

Tout ce que l'on sait, c'est que le pape est affecté d'une infirmité 

qui s'est fait sentir dans ces derniers temps, d'une manière plus 

sérieuse, et qui pourrait l'emporter d'un moment à l'autre. 

Grégoire XVI, de l'ordre des bénédictin«-camaldules, est né à 

Bellunc M 18 septembre 1765 ; il fut créé cardinal le 21 mars 

1825 et élu souverain poatifa le l»r février 1831. Il adone alteint 

aujourd'hui sa 78e année. 

Nous lisons dans l'Echo, du Nord : 

« Les exigences, du parti-prêtre, si audacieusement manifestées 

depuis quelque temps, réagissent sur l'opinion d'une façon peu 

favorable au clergé. En voici une nouvelle preuve : 

_» Le conseil municipal de Dunkerque, qui, chaque année, vo-

tait une allocation pour l'entretien d'une école des frères de la 

doctsfrra chrétienne, a, dans une de ses dernières séances , sup-

primé celte allocation pour 184$. M', le préfet ayant refusé d'ap-

prouver la délibération prise a ce sujet, une séance extraordi-

naire a eu lien le 28 de ce mois, à l'effet de délibérer sur le refus 

de M. Fe préfet. Le conseil municipal, après avoir entendu un 

rapport lumineux d'e l'un de ses membres, a maintenu à l'unani-

milé sa première décision. » 

t,e Tintes, contient une lettre de Paris qui attribue l'état de 

stagnation dans lequel les fonds publics se trouvent en ce mo-

ment au voyage du Am de Bardeaux en Angleterre, à la révolu-

tion de la Grèce, aux troubles de l'Italie qui ont rendu nécessaire 

lë voyage du duc d'Aumale, à la situation de l'Espagne et de l'Ir-

lande, au mécontentement que causent les fortifications, aux in-

quiétudes qu'inspire la possibilité de la mort du roî. Il est certain 

g tue M. fe due de Nemours est alîê en Angleterre parce que le duc 

de Bordeaux s'y est rendu avant lui, bien que d'ailleurs1 le roi 

Louis-Philippe n'ait rien a redouter en- ce moment du parti légi-

timiste. Comme le roi LouisrPhilippe n'a pas l'habitude de traite* 

les grandes affaires par écrit, il a chargé son fils le duc d'Aumale 

de lui servir d'organe auprès des souverains de l'Italie (h l'excep-

tion du duc de Modène), et de leur recommander d'introduire 

dans l'administration pontificale des réformes utiles. 

M. de Lagrenée, ambassadeur de France en Chine, est passé ce» 

joups derniers, avec une partie de sa suite, parMorlaix pour aller 

s'embarquer k Brest sur la frégate Ta Sirène, commandée par 

M. Charner. Cette belle frégate attendait depuis plus d'un mois 

les passagers qu'elle doit transporter vers leur destination. On la 

dit encombrée d'une-Belle quantité de bagages et d'objets, qu'il ne 

lui a fallu rien moins que ce temps pour mettre à son bord un ordre 

qui lui permît de prendre la mer. 

On» lit dans le Standard : 

« On dit confidemment dans les cercles de la cour que S. M. a 

exprimé l'intention de faire une visite au roi de Prusse , à Berlin, 

à, la fin de la saison prochaine , pour le remercier de sa présence 

an baptême du prince de Galles. S.. M. se propose, si les circon-

stances sont favorables, d'aller de Berlin à Paris. Ce dernier 

voyage deviendra très-probable, si, comme on le dit, Louis-Phi-

lippe: vient dans deux mois à Londres. On dit qu'on construit ac-

tuellement dans les chantiers de France un yacht à vapeur pour 

celte occasion , le vaisseau, du duc de Nemours étant destiné au 

service uW la marias et ne présentant aucun ornement digne 

d'un auguste passager. » 

Afrique française. 
ORAN, le 10 novembre. — L'agha du beylick de Tlemcen qui a 

fait défection , emmenant avec lui un certain nombre de douars, 

se trouvait entre Tlemcen et le littoral. Cet événement, joint aux 

derniers événements survenus daus ces contrées, et dont je vous 

ai déjà entretenu, ont produit une grande sensation. On ajoute 
du reste qu'une assez vive agitation règne sur les rives de 

1* Tafna. L'autorité militaire a dû recevoir des nouvelles fâ-

cheuses , car elle envoie des renforts à la colonne du général Be-

deau. Un bataillon du 32e de ligne qui tenait garnison à Oran 

vient de partir, en effet, pour Tlemcen, et il est question d'expé-

dier d'autres troupes de ce côté. Nous apprenons en outre qu'il 

est défendu aux colons de se rendre isolément à Tlemcen; ils de-

vront être au moins au nombre de douze. 

Un convoi decharreltesa été attaqué sur la.route de Tlemcen 

au moment où il allait entrer dans cette ville. Les conducteurs , 

effrayés, ont pris la fuite, et les Arabes,se sont emparés des che-

vaux qu'ils ont trouvés à leur convenance. Cependant, des troupes 

sorties précipitamment de Tlemcen ont repris quelques uns des 

chevaux et sont rentrées avec une vingtaine de prisonniers. On 

donne maintenant des escortes aux convois. 

Depuis long-temps M. le général Bedeau engageait l'autorité 

d'Oran à confier les transports aux Douaires, même en les 

payant un peu plus cher, parce qu'avec ces braves gens on n'a ab-

solument rien à craindre; mais on n'a tenu aucun compte, à ce 

qu'il parait , des avis de cet officier-général. Aussi, qu'est-il ar-

rivé? C'est que 150 balles de farine ont été volées par ceux-là 

mêmes qui étaient chargés d'en effectuer le transport. L'inten-

dant militaire réclame aussi de l'entreprise de» transports, dirigée 

par le sieur Maklouf, le remboursement d'une sommede 8,000 f., 

valeur d'effets de campement, etc., qui ne sont pas arrivés à leur 

destination. Ce sont les conducteurs arabes qui se proposaient à 

bon marché qui ont fait le coup, et l'autorité était pourtant 

avertie. 

Le mauvais temps qui règne depuis quelques jours retient en 

deçà du Rio-Salado les nombreux chameaux partis successive-

ment de notre ville pour se rendre à Tlemcen dans l'espace de 

quinze jours , ce qui contrarie beaucoup l'autorité aussi bien que 

le commerce. 

Nous avons essuyé une tempête qui a fait de grands dégâts , 

notamment aux environs de Tlemcen. Des arbres d'une grande 

force ont été déracinés par la violence du vent qui a fait tom-

ber une très-grande quantité d'olives. Il paraîtrait qu'au fort 

de la tempête a eu lieu une légère secousse ds tremblement de 

terre. (Toulonnais.) 

IRLANDE. 

PROCÈS D'O'COSJELL . 

Cour du banc de la reine. — Audience du 22 novembre. 

L'audience est ouverte à onze heures. On remarque une grande 

affluence dans l'auditoire ; il y a même plus de monde que de cou-

tume. On attend avec anxiété la lecture du jugement de la cour 

sur la question concernant la validité ou la nullité des procédures» 

La cour est introduite aussitôt au milieu d'un profond silence. 

Le président donne lecture du jugement de la cour. 

Il en résulte que l'a cour rejette le moyeu de nullité proposé 

contre les procédures par Vf. OConneU et ses eoaccusés, attendu 

que les statuts de la première et de la seconde année du règne de 

Victoria, qui dispensent les témoins de prêter serment devant la 

cour avant de se rendre devant le grand-jury, sont applicables à 

toute cour criminelle en général et non pas seulement aux cours 

d'assises et aux cours de sessions trimestrielles. 

L'avocat général: Je demande que le jugement soit déclaré com-

mun aux autres accusés. 

. Le président : La question étant la même, même jugement. 

L'avocat -général : Je demande que les accusés soient sommés de 

plaider sur-le-champ, sinon le clerc de la couronne rédigera un 

plea de not guilty pour eux, conformément au neuvième statut du 

règne de Georges IV. 

M. Hatchell, défenseur des accusés : Je demande un délai de 

quatre jours. 

L'avocat-général : Ce délai ne peut être accordé. 

Le président, après avoir délibéré quelques instants avec les ju-

ges, rend un jugement duquel il résulte que les accusés devront 

plaider sur-le-champ. 

L'attorney-général : J'invite les accusés à carier 

Aussitôt M. O'Connell et ses coaccusés Dosent ,!« ™„„i • 
par lesquelles ils déclarent vouloir souteniq u" U

 n e
e sont'

0
"

8 

rendus coupables des délits qui leur sont imputés
 W 

Lavocat-général : Vendredi prochain, je prierai'l* cour d« „ 

loir bien fixer un jour pour l'ouverture 'LlZTsXlZtZl 

La cour procède à l'expédition des affaires ordinaire. 

- Vendredi prochain le procureur-général requerra la cour „, 

lanification en sera faite aux parties, d'accorder audience i ' 
barre cest-à-d,re devançons les juges du banc de la reine et i 
fixer le jour ou s'ouvriront les plaidoiries. de 

Les choses en sont là ; le procès va souvrir sans que l'on m» 

préciser le jour ou il commencera. Toutefois, ce ne sera DM ri " 

la présente session. Cependant on croit que le jour de rouveri?,'" 

des débets aura lieu vers la mi-décembre. On croit nue Z 6 

proTaln " S' t", S 9auronsceIa
 définitivement*veadVd* 

TRIBUNAL DE POLICE CORRECTIONNELLE DE LYON 

Audience du 21 novembre. 

PRÉSIDENCE DE M. SERIZIAT. 

Un individu d'une figure assez remarquable, à la mise dkr 

guée, aux jolies manières, s'avance aux pieds du tribunal 

répondre à une prévention de coups et blessures sur un enfant"! 
peine âgé de seize ans. 4 

Voici les faits qui lui sont, reprochés : 

Le sieur Janton a affermé pour plusieurs années la terre 1 1 

pré du Lac, à la Guillotière ; il l'a ensemencée de jardina™ et H 
fruits potagers. Dans le courant de septembre dernier pl

us
i 

enfants, parmi lesquels se trouvait le jeune Borin se' ré ^Iv* 
rent dans le champ de récolte et allaient y commettre quel'" 

maraudage, lorsque le sieur Janton déchaîna son chien sur^ 

jeunes enfants. Le petit Borin fut si violemment mordu àT 
cuisse, qu'il ne put se relever sur ses jambes. Janton lui courut 
sus et le frappa violemment de coups de bâton. Plainte fut portée 

à M. le procureur du roi contre Jante», qui déjà avait été averti 

plusieurs fois par la justice des malheurs que pourrait occasionner 

sa meute de chiens bouledogues. Le prévenu fut arrêté. Pour ob-

tenir sa mise en liberté, il s'empressa de transiger à fins civiles 

avec le père du jeune Borin, qui a été malade pendant près d'un 
mois. 

A l'audience, Janton a produit des témoins à décharge qui, loin 

d'affaiblir les preuves de cruauté qui pèsent sur lui, retracent 

tous les faits articulés contre lui. La tenue du prévenu, ainsi que 

ses réponses, inspirent peu d'intérêt en s» faveur. Il menace de 

rendre plainte contre tous les déposants, de s'inscrire en faux et 
de l'œil il cherche à les épouvanter. 

M. le président : Janton, votre conduite est abominable ;. loin 

d'éVre ému de l'horrible spectacle offert à vos yeux en voyant 

couvert de sang le jeune Borin, vous l'avez frappé inhtjnwifiement. 

Le prévenu : Je ne lui ai pas donné le plus léger coup; c'est 

lui qui m'a jeté une pierre qui a failli m'atteindra. 

M« Bacot a essayé d'affaiblir les charges accumulées contre le 

prévenu en retraçant les vols nombreux dont il avait été l'objet 

depuis plusieurs mois. Il a représenté au tribunal que Janton 

avait déjà subi une très-longue détention préventive. 

Janton, sur les réquisitions du ministère public, a été con-

damné à quinze jours d'emprisonnement. 

LYON. 

Notre compatriote M. Victor de Laprade, l'auteur du poème 

de Psyché, est encemomenL à Paris, où il surveille l'impression 

d'un nouveau volume de poésies qui portera ce titre : Eleusis, 

Hermia, odes et poèmes. 

Nous pouvons annoncer dès à présent que ce volume paraîtra 

vers le 15 décembre. 

— La première chambre de la cour royale de Lyon, dans son 

audiencedu 24courant, a reçu le serment de M. Delpuech, nommé 

juge-suppléant au tribunal de première instance de Montbrison, 

eu remplacement de M. Désarnauld, appelé à d'autres fonctions. 

Dans la même audience, Me Magneval, bâtonnier de l'ordre des 

avocats, a présenté au serment M. Finaz (Jean-Ernest), licencié 

IDALIE : Fi donc, Nicolas 1 c'était le nom du frotteur de Saint-Denis. 
CHANVALLON : Eh bien! Colas, si tu veux, c'est plus mignon. 
IDALIE : C'est encore pire, je crois. 
CHANVAbbO» : Enfin, donne-moi le nom. que tu voudras, mais ne 

m'appelle pas Monsieur. 
IDALIE : Mais c'est: que je ne sais quel nom irait à votre figure, tandis 

que Monsieur va à celle de tout le monde. 
(JHAjNVALLON^ toi* rouge : Savez-vous, Idalie, que vous êtes presque 

méchante, ce matin ? Tu abuses de mon amour, tu es trop fière de ta jo-
lie figure... Il est wat qu'elle est charmante! Je pourrais cependwt dire 
au?si' mon petit mot! : par exemple, si, au lieu d?av.oir le nez busqué com ■ 
me un cheval hongre, tu l'avais.tant soit peu retroussé, comme défunte 
ma mère, qu'on- appelait; la belle Roxelane-à cause de ce petit agrémeni, 
cela t<i donnerait un. air lutin eLBéveitlé qui te manque, et tu-sentirais, j'en 
suis sur,, plus de sympathie pour moi : qui se ressemble s'assemble. 

IDALIE : AbJiouiy et qui ne se ressemble pas ne devrait: pas s'as-
sembler t 

CHANVALLON : Allons, allons! nous ferons mieux d'aller faire un tour 
de promenade, cela te distraira. C'est pourtant ton maudit roman qui t'a 
tourné la tète... Tu voudrais un Antony... fadaises ridicules !il n'y a que 
la vie simple el naturelle qui rende heureux. Viens me nouer ma cravate à 
l'air de ma ligure, et je-baiserai! tes jolis doigts pour ta peine. 

IDALIE : Je ne sais pas nouer une cravate ;.appelez Adélaïde. 

CHANVALLON : Non, non , pas de femme de chambre; puisque tu ne 
veux- pas être la mienne, je la nouerai moi-même, vaille que-vaille, 

IDALIE : A propos de toilette, il est donc décidé, Monsieur Chanvallon, 
que vous ne m'accorderez pas une chambre particulière, et que je serai 
toujours obligée dfe m'habiller devant vous et de me coucher à vos côtés? 
C'est bien gênanl! bien bourgeois! c'est pis que bourgeois! 

GifcANVALLON : Tiens ! c'est la place d'honneur, à mes côtés ! Bourgeois 
tant-qu'il vous plaira, c'est la manière dont vivent les bons et fidèles 
époux qui n'ont rien de caché l'un pour l'autre; quand on se serre bien, 
la bisbille n'a pas de place pour *e fourrer enlremi. 

Idalie hausse les épaules avec mépris. 
CHANVALLON poursuit : Je t'aime trop pour consentir à ce demi-di-

vorce ; je suis le modèle des maris, et je ne m'ennuie pas de ma femme, 
quoiqu'elle soit parfois très-mutine, et je te considère comme un enfant 
yâlé. J'entends la voilure, donne-moi ton bras. (Il le lui prend de force, 
et, pour la faire monter dedans, il se soulève et la pousse par le derrière.) 

IDALIE : Mais finissez donc, Monsieur Chanvallon! vous avez des maniè-

res de peuple ! Qu'est-ce que ce cocher va penser de nous? 
CHANVALLON : Parbleu ! ce qu'il va penser? que je suis votre mari et 

que vous êtes ma femme, qu'il n'y a pas long-tempi que nous sommes 
mariés, et que nous nous aimons comme deux tourtereaux , ce qui du 
moins devrait être. Mais il faut lui dire où nous allons; veux-tu que ce 
soit à Uomainville? (Au cocher.) Cocher, allez toujours au pas devant 

vous; nous vous dirons où tout-à-l'heure. Vous n'êtes pas à la course. 
IDALIE : Fi ! à Romainville ! c'est le rendez-vous des gens du peuple ! 
CHANVALLON : Et c'est justement pour cela qu'on y rit, qu'on s'y 

amuse. Mais nous irons où tu voudras : aux Champs-Elysées, ça te va-t-ll 
mieux? 

IDALIE : Oh! non, j'aurais trop peur de rencontrer quelques-unes de 
mes anciennes camarades. 

CHANVALLON : Ah ! bien moi, ça me serait bien égal. Puisque tu n'as j 
aucun plan décidé, je crois que ce qu'il y aurait de mieux à faire serait j 

d'aller rendre la visite que nous devons à ma cousine, cette bonne M°" 1 
Giflard. 

IDALIE : Quel horrible nom ! il estignoble! 
GHANVALLON : Le nom ne fait rien. C'est la plus digne femme ; elle 

m'aime comme un frère, et toi, tu sais qu'elle t'a appelée son bijou dès 
qu'elle t'a vue. 

IDALIE : Oui, et c'est justement cette familiarité de mauvais genre qui 
fait qee je ne puis la souffrir. 

CHANVALLON : Ah çà ! Lilie, ne parle pas comme cela de ma cousine 
.riflard. Pour mon personnel, j'endure tout de ta part, espérant que je l'a-
mènerai peu a peu au niveau de mes manières franches et simple»; mais 
je ne souffrirai pas que tu manques à mes parent», A présent, baise-moi, 
n'y sougeons plus et allons che* ma cousine. Cocher, rue Saint- Denis, 6. 

Idalie, après le baiser reçu, de très-mauvaise grâce, essuya sa bouche 
et cacha sa figure avec son mouchoir jusqu'à la porte de M*" Giflard. Pour 
descendre de voiture, Chanvallon la prit à bras le corps et profita de la 
position pour lui appliquer un nouveau baiser des plus sonores, à la ré-
ception duquel Idalie s'écria en pleurant : 

Mais c'est indigne, monsieur; on va s'arrêter pour nous regarder. Il 
ne manque plus que d'attrouper les passants! MoaDku! que je suis mal-
heureuse 1 me voilà en bel état pour entrer chez votre cousiue, avec les 
yeux gros et rouges! 

CHANVALLON, découcerté : Ce n'est rien, va ; je dirai que tu as la co-
lique. Mais aussi tu fais l'enfant comme le premier jour et tu jettes les 
hauts cris pour un malheureux baiser que je te donne; à' la volée, car 
c'était vraiment i la volée, et j'ai été adroit ; essaie de m'en, faire autant, 
et tu verras si je pleurerai, moi. 

En entrant dans la chamhre de M"* Giflard, la première parole de celle-
ci fut : « Bon Dieu ! mon bijou, qu'avez-vous donc? vous pleurez? « 

CHANVALLON, avec empressement : Oui, chère cousine, une forte coli-
que vient de la prendre en montant votre escalier, mais j'espère que ce 
ne sera rien. Vous savez, cousine, une jeune femme est sujette à ces pe-
tits désagréments. Assieds-toi, Lilie, calme-toi. 

Et il la baisa encore au front. Idalie tressaillit comme si un aspic l'eût 
piquée. 

M™ GIFLARD : Ma petite mère, voudriez-vous un verre d'eau sucrée 
et de fleur d'orange ? 

IDALIE : Non, madame, merci; je n'ai besoin de rien. 
M™ GIFLARD : Si nous la -faisions mettre sur uu lit ? 
IDALIE . avec vivacité : Oh! mon Dieu non ! c'est passe', Je ne souffre 

plus. 
CHANVALLON : Je vous- le disais bien,, bonne cousine, ce ne sera rien, 

et puis elle esi un peu enfant gâlée. 
M"

e
 GIFLARD : Ah ! je le crois bien que tu la gâtes ! Elle est si joue 

ta dois l'adorer, toi, si boo Siaiçmi, si aimant, et ça sans façon, Ml 
bonnement, le cœur sur la main 1 Figurez-vous, mon bijou, que tous le» 
Chanvallon sont comme ç?. Plus je vous regarde tous deux, plus je me 
dis : Le gentil ménage que ça fait I 

CHANVALLON : Tais-toi, cousine, tu vas l'intimider, et puis je crois 

qu'elle souffre encore. 
M"" GIFLARD : C'est sûrement pour cela qu'elle ne répond rien... 

Souffrez-vous, mon bijou ? 
IDALIE : Oai, madame, je me sens très-mal à mon aise. Pero*ett«-

moi que je me retire. . . 
M" GIFLARD : Allons, Chanvallon, donne-lui le bras; un* autre toi» je 

je serai plus heureuse. C'est surprenait, elle a pourtant bonté mine, t 
toi, Colas, embrasse-moi donc au moins. Brave garçon... il est tout dé-
concerté de l'indisposition de sa femme. (A part quand ils sont sorl's;' 
C'est singulier! elle ne m'ippelle pas sa cousine 1... je lui trouve la 
pincé. Est-ce que ce «erait une bégueule?... Ab 1 pauvre Cola* ! je cro 
que tu es tombé dan» le trébuche!... C'est bien dommage 1 

CHANVALLON' (quand il», sont dans la voiture) : Tu peux te vante . 
Lilie, de m'avoir fait plus de peine là que tu ne m'en avais fait< aepu 
que nous sommes mariés, et ce n'est pas peu dire. Cette excellente c» 
sine! lui faire une mine semblable ! elle que tout le monde aime ! tu-

ant par hasard tu aorais mauvais cœur ? 
IDALIE : Parce que M"" Giflard ne me platt pas? Pourquoi m *»■« 

vous menée chez elle ? , /„_,,//«. 
CHANVALLON : Parce qu'il faut que ma femme dtvienne de mafatnu 

Tiens, Lilie, je »ens que tu me fâches sérieu.ement; tu finiras par enan 
gtrîmon caractère. Tu as tort. Moi je veux la paix au ménage; tu DO 

itéras si tu veux, je n'en suivrai pas moins mes habitudes simple», 
cheset bourgeoises, comme tu dis, parce que ju-squ à P'«seQI ^ i . 
trouvé le bonheur et l'amitié de tous ceux qui me connaissent, excep 

de toi. . , 
Le plus profond silence suivit celte explication de Chanvallon. 
La suite ne nous a pas été connue, mal» il est ip*^que la P o 

sition de chacun des époux, ne s'est pa» améliorée : d où je tire! la co 
quence qu'il n'est ni sage ni prudent de donner aux filles sans foHun 
une éducation trop recherchée; mieux leur vaut d'en faire de 
femme, de ménage , aptes et accoutumées à .ous le. détaiI» dôme uque 
science qui d'ailleurs ne peut qu'honorer une femme quelle quelle son. 

(Courrier du Bas-Rhin.) *" *• A* 



droït de la Faculté de Paris, qui, après serment T^êté, a F
if

 |
 con 

6?.,.p au barreau comme avocat stagiaire. j ml 

Le nombre des affaires qui doivent être soumises au jury j 
dans la session du quatrième trimestre va toujours croissant. j 

Voici une nouvelle liste de celles sur lesquelles la chambre des I ^ 
mises en accusation a été appelée à statuer dans son audience de I j 

ygedi dernier, et qui toutes sont déférées aux assises du Rhône: I 
' {« François Castellier, tailleur d'habits a la Guillotière, prévenu I 
d'attentat à la pudeur avec violence sur une jeune ftlte âgée de J 1 

m
oins de quinze ans ou tout au moins d'attentat à la pudeur sans j bHj 

violence sur une jeune fille âgée de moins de onze ans. j ei>' 
2o Jeannette Donnet, domestique à la Guillotière, prévenue de J «e 

y
0

ls de diverses sommes d'argent, commis successivement chez; j CM 

]ë sieur Pélrequin, tailleur d'habits, petite rue Mercière, 28, el j de 

chez les mariés Maret, bouchers a la Guillotière, avec les circon- I le 

stances aggravantes de domesticité. I P
r

' 

go Léonard Rioux,"cordonnier, sans domicile, prévenu de va- I qu 

eabondage avec port d'instruments propres à commettre des vols j po 

GU à procurer les moyens de pénétrer dans les maisons, d'une ten- j de 

j
a
liv« de vol au préjudice de la femme Duclos, marchande de vo- I foi 

Jaillesà la Guillotière, avec les circonstances d'effraction extérieure I tp 

e
t de maison servant d'habitation ; enfin, d'une autre tentative de I b> 

voU
u
 préjudice de la veuve Poulet, revendeuse à la Guillotière, j b° 

accompagnée des mêmes circonstances. I 
4» Benoit Garel, galocher à Saint-Laurent-de-Chamousset, pré- I *a 

v
enu de divers attentats à la pudeur sans violence sur une jeune I tr 

fille de moins de onze ans. J *P 

50 Jean-Marie Durci, coiffeur à la Guillotière, prévenu d'un vol I »a 

de 35 fr. au préjudice du sieur Soltignez, garçon de peine, port j v' 
Saint-Clair, 18, avec les circonstances de maison habitée et d'ef- I c' 
fraction extérieure, et d'un autre vol d'argent au préjudice de I " 
jilme veuve Auray, rentière, cours d'Herbouville, accompagné des I b 

mêmes circonstances. r P! 

fio Maurice Soletti, tailleur d'habits a Lyon; Jean Montmartin, I r; 
passementier, sans domicile; les mariés Pierre Pornet et Marie I sl 

Colomb, cabaretiers à Perruche, rue Delaudine, 3, prévenus d'être 1 n 

les auteurs, complices ou receleurs d'un vol d'objets de coutellerie [ * 

d'une valeur de 15,000 fr., commis au préjudice du sieur Dessapt, I P 

qifai Saint-Antoine, 33, avec les circonstances de nuit, de maison 1 P 

habitée et de pluralité de personnes, sans préjudice des réserves I e 

faites par le ministère public contre les quatre inculpés en ce qui I c 

concerne un vol d'objets de quincaillerie commis au préjudice de I 
la dame Bret, sous le péristyle du Grand-Théâtre. I *■ 

Jean Montmartin aura, en outre, à répondre d'un autre vol I 8 

avec circonstances aggravantes commis de complicité avec Jean- I J 

Marie Constant. j j 

— Un jeune homme de dix-huit ans à peine et d'un extérieur i 
assez distingué comparaissait avant-hier devant le tribunal cor- I ^ 
rectionnel sous la prévention d'abus de confiance et d'escroquerie. I 

Employé chez M. Hodieu, notaire, en qualité de clerc, le sieur I
 ( 

Caudéron était chargé de temps à autre de faire quelques recou- I
 ( 

vrements pour le compte de l'étude. An lieu de restituer fidèle- I
 f 

ment l'argent qui lui était remis, Caudéron s'est approprié et a j , 
dissipé en folles dépenses une somme d'environ 80 fr. I , 

Renvoyé de l'étude à raison de ses infidélités, ce jeune homme, I j 

au lieu de s'amender et de reconnaître ses torts, ne craignit pas I 
de les aggraver en commettant de nouvelles escroqueries au pré- I 
judice de M. Hodieu. Ainsi, comme il était connu d'un assez grand 

nombre de clients de son ancien patron, il se présenta chez plu-

sieurs d'entre eux comme s'il eût été toujours chez M. Hodieu, et, 

soos divers prétextes mensongers, il se fit remettre plusieurs pe-

tites sommes montant ensemble à environ 60 ou 80 fr. 

Dans une déposition pleine de modération , M. Hodieu a fait 

connaître au tribunal que ce jeune homme, dont les parents sont 

d'honnêtes artisans, n'a été entraîné dans la funeste position où il 

se trouve aujourd'hui que par suite des mauvaises relations qu'il 

avait contractées malgré les remontrances qu'on lui avait faites 

à cet égard. Le tribunal a condamné Caudéron à six mois d'em-

prisonnement. 

— Nous avons fait connaître, il y a quelques jours, qu'un sieur 

Ducros.avait été condamné par défaut à trois mois de prison pour 

exercice illégal de la médecine et pour homicide involontaire oc-

casionné par un breuvage qu'il avait administré à un malheurr-nx 

ouvrier. A l'audience de ce jour, Ducros comparaissait de nouveau 

a raison de méfaits à peu près semblables. Pendant huit jours de 

suite, cet empirique a fait prendre à la dame Schwartz un breu-

vage si énergique, qu'à la suite de violentes crispations nerveuses, 

cette malheureuse est devenue folle. 
Toutefois le tribunal, attendu qu'il n'était pas suffisamment 

justifié que cet état d'aliénation mentale fût le résultat immédiat 

du remède administré a écarté ce chef de prévention, et il n'a 

«ondamné Ducros qu'à 100 fr. d'amende pour exercice illégal de 

la médecine. 

— Le modèle de la statue de Jean Rléberger a bien été en-

caissé afin de le soustraire aux injures du temps, mais cet en-

caissement est insuffisant. Il faudrait le descendre du rocher, car 

d risque fort d'être altéré en plusieurs points s'il y reste encore 

quelque temps. Le plâtre est absorbant et s'imprègne de l'humi-

dité des brouillards qui sont fréquents dans cette saison. Deux 

modèles déjà ont été faits; il est inutile d'augmenter les frais de 

préparation par un troisième. f Communiqué.J 

—■ L'opéra des Martyrs joue de malheur. Les représentations 

en étaient depuis quelque temps interrompues par une indisposi-

tion grave de Mme Miro. Hier l'affiche en annonce la reprise, et 

la salle était pleine. M. Raguenot, bien que pris d'un enrouement, 

*vait consenti à jouer le rôle de Polyeucte, où il se fait toujours 
applaudir. Malheureusement ses forces ont trahi sa bonne vo-

lonté : dès les premières scènes son enrouement a augmenté d'une 

façon des plus fâcheuses, et M. Raguenot, frappé de chagrin, est 

tombé sur la scène sans connaissance. On espère que cette indis-

position ne sera que passagère. 

On a remplacé les Martyrs par Lucie, où M1»» Miro reparaissait 

encore sensiblement fatiguée. Il est à craindre que la chaleureuse 

énergie qu'elle a déployée dans le rôle de Lucie ne l'éloigné en-

core pour quelques jours de la scène. M. Delahaye est également 

depuis quelque temps sous l'influence d'une fatigue de voix; il n'a 

Pu chanter le dernier acte de Lucie. 

La veille de celte représentation, Mm» Bizot s'était trouvée ma-

lade au moment de la représentation du Barbier de Sèville. On a 

^niplacé les trois derniers actes de cet opéra par le second de 

Guillaume Tell, que M. Boulot a chauté d'une façon fort re-

marquable. 

On doit comprendre, par suite de ces indispositions multipliées, 

°ans quels embarras se trouve la direction, el les pertes qu'elle 
â't à cette époque de l'année où le théâtre est ordinairement 

l0I-t suivi. 

DÉPARTEMENTS. 

Le bâtiment à vapeur de l'administration des postes le Napoléon, 

commandé par M. de Montagnae, lieutenant de vaisseau, est sorti hi 

du bassin de Toulon le 22 et a été remorqué en rade. M. le vice- J le 1/ 

amiral s'est embarqué le 23 à bord de ce bâtiment qui a appa- Broi 

reillé à dix heures pour aller faire des essais en mer, et est re-

tourné le soir même. Plusieurs officiers et ingénieurs de la marine 

étaient à bord. 
Le Napoléon est reparti le 24 et a fait route pour Marseille. 

— Nous lisons dans le Sémaphore de Marseille : « 

« Un assassinat, auquel on ne peut encore assigner sa vérita- leoi 

ble caU^e, a mis en évitai', hier, les habitants des rues voisines de cièr 

colle où il a été accompli avec un sang froid inexplicable. A onze
 e

t q 

heures du matin, des garçons boulangers faisaient une partie de Mai 

caries à l'extrémité d'une longue table placée sur le côté gauche »on 

de la vaste s'aller de l'auberge située rue du Relais et connue sous don 

le nom de l'auberge de la mère des boulangers. Cette salle, assez
 se

c< 

proprement tenue , rappellerait pourtant, à cause de l'obscurité app 

qui y règne môme en plein jour et de son ameublement com-
 m

\t 

posé de tables de cabaret, de brocs de vin, de verres rangés sur mu 

de longues étagères , objets sur lesquels la large cheminée du ticc 

fond jette la ronge lueur de ses fourneaux, cette aulre salle tou 

qu'Eugène Sue a célébrée sous le nom de Tapis-Franc, si les ha-

bitués de la mère des boulangers n'étaient pas d'honnêtes el la- ^ 

borieux ouvriers. ast 
» La partie de cartes commençait à peine, qu'un garçon bou- j 

langer, natif d'Orange, appelé François Biscarra, âgé de trente à 

trente-cinq ans, est entré, a bu un verre d'eau et s'est promené
 ee{ 

quelque temps dans cette salle, qui est au niveau de la rue du Re- j 

lais, et dans laquelle on entre par une porte à deux battants et à
 m£ 

vastes carreaux de vitres. François Biscarra s'est ensuite appro-

ché de l'un des joueurs, et, après avoir rapidement appuyé sur le gg 

cou de ee dernier un pistolet qu'il avait tenu eaché sous sa 

blouse, il a lâché la détente, et toute la charge , composée de
 qu 

plomb n. 1, est entrée sous l'oreille de la victime qui est tombée
 gF 

raide morte. A peine a-t-il eu consommé son crime, que l'assas-

sin s'est paisiblement acheminé vers la rue, tandis que les person-
 m( 

nés que cette soudaine explosion avait plongées dans la stupeur
 ()e 

restaient douloureusement interdites devant un cadavre ; mais, le
 Co 

premier moment de saisissement passé, elles coururent vers la 

porte pour crier à l'assassin! et se mettre en devoir d'arrêter, s'il
 m 

en était temps encore , le misérable qui venait de commettre le ^ 

crime. 
» François Biscarra marchait lentement dans la direction du y

u 

Cours, quand des agents de police, avertis par les cris de la foule,
 n( 

s'avancèrent et s'emparèrent de cet homme qui ne leur opposa pas j
0 

la moindre résistance. Il avait la main qui avait tenu le pistolet I 

labourée par une longue incision d'où le sang s'échappait, car jy 

l'arme avait été chargée jusqu'à la gueule, et, bien qu'elle n'eût j
t 

pas éclaté, la secousse que la détonnation lui avait imprimée avait
 n 

été si violente qu'elle blessa profondément la main de l'assassin. ^ 

» François Biscarra fut immédiatement conduit chez M. le 

commissaire de police Poleti, dont le bureau est situé dans la rue 

de l'Arbre. C'est là que nous avons pu voir cet assassin, affaissé 

sur un banc et attendant le moment de subir son premier inter-

rogatoire. Il était vêtu d'une blouse bleue et portait une casquette 

de peau de loutre ; sa figure basanée avail Une expression soin- s, 

bre qui, dit-on, lui était familière, car des ouvriers qui le con- t 
1 naissaient nous l'ont représenté comme habituellement taciturne, . 

' et se plaignant fréquemment de ce que ses camarades jetaient r 
1 dans son vin et dans son potage des ingrédients qui nuisaient 5 r 

sa santé et lui causaient des douleur» d'entrailles. Ce» plaintes, 

» qui n'avaient aucun fondement, prouvaient que cet homme était s 

enclin à la défiance et qu'il nourrissait contre ses camarades des £ 

préventions injustes par l'effet de sa malheureuse tournure t 

* d'esprit. 

j » Avant de répondre aux questions de M. le commissaire de 

J polioe, François Biscarra a demandé à boire, et il a avalé plu- ; 

sieurs verres de vin. Si nous sommes bien renseignés, François Bis- i 
8 carra n'a pas voulu encore faire connaître les motifs qui l'ont 

porté à cet acte de féroeité ; au contraire, il aurait dit qu'il n'a-

vait aucun sentiment de haine contre sa victime, qui était un 

r jeune garçon boulanger nommé Gaspard Faudrin, dit Georges, 

r né à Château-Renard et âgé seulement de vingt-trois ans. Ce 

:- dernier, dit-on, avail des mœurs très-douces et était très-aimé. » 
x n.... ■ : 

HIJLE.ETIN DES lOIES. 

Quoique les affaires continuent d'être languissantes, les prix des 

soies gréges se soutiennent sur les marchés de la Drôme et de 

l'Ardèche et sur ceux des autres départements du Midi. 

Le 24 du courant, à Romans, le mauvais temps avait empêché 

la réunion des vendeurs et acheteurs ; aussi il s'y est traité très-

peu d'affaires aux prix du dernier marché : 

14/16 d. soies ordinaires (le demi-kilog.), 26 i 26 50 

12/14 d. id. courantes, 26 50 à 27 

12/13 d. id. de Peyrius, 27 à 28 

12/13 d. id. de choix, 28 à 29 

A Aubeuas, le 25 , la marchandise n'était pas abondante au 

marché; les prix étaient bien tenus et les acheteurs restaient sur 

la réserve. Il s'est conclu quelques ventes de peu d'importance 

aux prix suivants : 

12/13 d. soies ordinaires (le demi-kilog.), 27 

ll/12d. id. courantes, 27 à 28 

9/10 d. id. de pays, 27 50 à 28 50 

9/10 d. id. de Joyeuse, 28 à 29 

12/14 d. soies de filature d'ordre, 31 à 32 

12/13 d. id. 5/6 cocons, 31 50 à 32 

9/10 d. id. 3/4 id.; 32 à 33 

9/10 d. id. 3/4 id. Saint-Jean, 33 à 34 

La foire de Sainte-Catherine, le 25, à Joyeuse, n'a pas été 

belle à cause de la pluie qui n'a cessé de tomber pendant toutes 

les journées de jeudi et de vendredi. Les rivières avaient débordé 

et les chemins étaient devenus impraticables. La rivière de 

Beaume, qui passe à Joyeuse, s'était élevée à une hauteur con-

sidérable. 

Quelques transactions sur les soies grèges ont eu lieu à des 

prix assez élevés : 28 f. 50 c. à 29 f. 40 c. le 1/2 kilog. soies fuies 
du pays. 

A Avignon, la mévenle des florences, qui dure depuis long-

temps, est cause du peu d'activité qui existe dans les transactions; 

néanmoins les cours des gréges se maintiennent Su prix de 57 à 

58 f. le kilog. pour les jolies filatures 12/14. 

Pendant la semaine dernière, à Nismes, la vente des soies a 

été active et les prix bien soutenus : 

Soie grège d'Alais 5/6 c. (le kilog.), 61 f. 35 c. à 62 f. 50 c. 

A Marseille, les transactions ont eu plus d'activité pendant la 

semaine écoulée. Cependant elle» sont loin d'être en rapport avec 

les nombreux débarquements qui ont eu lieu. Cet état de choses 

provient de la persistance que mettent les détenteurs à soutenir 

les prix alors que de légères concessions attireraient un plus 

1 • grand nombre d'acheteurs. 

La consommation a clé de 25 balles Baffa, ht II f. 50 c. et 12 f. 

le 1/2 kilog.; 12 balles Perse, à 12 f. 50 c. et 14 f. 50 c.; 4 balles 

Brousse G. G., à 16 f. et 17 f.; 4 balles Royales, à 27 f. et 28 f. 

/'Courrier de la Drôme.J 

Nouvelle» Uiverses. 
Nous lisons dans le Libéral du Nord, qui se publie à Dousi : 

« Il n'est bruit dans notre ville que d'un événement si scanda-

leux qu'il rappelle les circonstances de la fameuse affaire Laron-

cière, à cette différence cependant que la tentative n'a pas réussi 

et que la victime aurait jété une dame depuis long-temps mariée. 

Mardi soir, vers dix heures, des cris ; Au voleur ! à l'assassin ! se 

sont feît entendre dans le quartier du lieu de la scène. C'était la 

domestique de la maison où l'on s'était introduit qui appelait du 

secours. Elle s'était aperçue de la présence d'un homme dans les 

appartements. Celui-ci prit aussitôt la fuite en descendant du pre-

mier étage dans la rue à l'aide d'une échelle de corde dont il était 

muni. U n'en fut pas moins reconnu, à ce qu'il paraît, et la jus-

tice informe. Les poursuites étant commencées, nous garderons 

toute réserve sur les faits et les détails qui nous sont parvenus. » 

—Le 22 novembre, à une heure du matin, une comète télesco-

pique a été découverte près de l'étoile Gamma d'Orion, par M. Faye, 

astronome attaché à l'Observatoire. 

Malgré les nuages et les vapeurs qui rendaient l'observation 

incertaine, ou a déterminé comme il suit la position approchée de 

cet aslre. 

Le 22 novembre 1843, à 14heures 44 minutes 11 secondes, temps 

moyen de Paris, compté de midi, l'ascension droite delà comète 

était 81 degrés 5 minutes, et la déclinaison boréale était 6 degrés 

56 minutes. 

Le ciel est resté couvert la nuit suivante, et ce n'est que le 24 

qu'on a revu la comète dont on a observé la position avec une 

grande précision. 

Le24novembre 1843, à 17 heures 4minutes 43 secondes,temps 

moyen compté de Paris, l'ascension droite de la comète était 80 

degrés 50 minutes 42 secondes, et la déclinaison boréale de la 

Comète 6 était degrés 30 minutes 35 secondes. 

Ainsi l'ascension droite apparente de la eomèle a diminué de 7 

minutes de degré environ en 24 heures, et dans le même intervalle 

de temps la déclinaison a aussi diminué de 12 minutes. 

Cette comète présente un noyau très-distinct qui facilite singu-

lièrement les observations. De ce noyau divergent de légères traî-

nées de lumière à peu près à l'opposite du soleil. Cette queue est 

longue actueïtement de 4 minutes de degré. 

! — L'Académie française vient de perdre un de ses membres, 

M. Campenon. Depuis plus de vingt ans, une maladie douloureuse 

lui interdisait le travail et l'obligeait à vivre loin du monde. On 

n'a point oublié cependant ses poésies pleines de charme : la 

Maison des Ckamps, l'Enfant prodigue, etc. 

HQïiTcîies Etrangères. 
SUISSE. 

ÂRGOVIE. — La disette sévit dans le Freiamt; sans pain, même 

sans pommes de terre, manquant de tout, les malheureux habi-

tants éprouvent déjà les horreurs de la faim. 

— Le grand-conseil a décrété que la pension sera retirée aux 

religieuses qui refuseront de rentrer dans les couvents qui seront 

rétablis. 

« Nous croyons , dit la Voix de la Limmat, qu'il Surgira à ce 

sujet
f
 sous le point de vue du droit privé, des collisions entre le 

grand-conseil et les religieuses , et que l'affaire sera soumise aux 
tribunaux. » 

HAÏTI. 

Le Patriote du 14 septembre contient la proclamation suivante, 

adressée au peuple et à l'armée par le gouvernement provisoire, 

à la suite du soulèvement tenté la veille par le colonel Dateon : 

<i Port-au-Prince. 

» Concitoyens, frères et amis, 

» Un'des anciens satellites du tyran déchu, Dalzon, dévoré par 

l'ambition, brûlant de se venger dans le sang de ses frères, a, la 

nuil dernière, osé donner le signal de la guerre civile. Profitant 

de son ancienne influence sur quelques militaires, et se préten-

dant porteur d'ordres supérieurs, il leur recommanda de le suivre 

au fort Alexandre, où il prit position. Le général Charles Hérard 

aîné, qui , depuis la veille, connaissait l'existence du complot, s"e 

porta incontinent vers ces rebelles avec son état-major, le com-

mandant de la place et le colonel Jacques Louis , à la tête d'un 

bataillon du 5e régiment. Mais déjà Dalzon, abandonné par les 

militaires qu'il avait trompés, et cherchant à fuir à travers leurs 

rangs, venait de périr victime de sa témérité. Un coup de feu lui 

avait été porté par le sergent Régis. A minuit, le général Hérard 

s'était levé ; un quart d'heure après, l'ordre était rétabli. 

» Le colonel Dalzon avait été un des sicaires de Boyer. Quoi-

qu'il eût fait de puissants efforts pour empêcher la chute du des-

pote, le gouvernement provisoire , dont la magnanimité a laissé 

la vie à tant de coupables, l'avait avant-hier élevé au grade de 

général de brigade, commandant l'arrondissement de Tiburon. 

Loin de répondre à une faveur qu'il avait si peu méritée, il vou-

lut renverser l'autorité qui lui tendait la main. Dieu a fait justice 
de l'ingrat. 

» Ainsi finiront toutes les tentatives contre-révolutionnaires ! 

ainsi périront tous les perfides qui auraient l'audace de porter une 

naain sacrilège sur le faisceau d'union que le gouvernement du 

peuple souverain a formé, et qu'il saura maintenir au péril de sa 
vie! 

» Soldats de la liuerlé, vos armes sont prêtes à exterminer les 

ambitieux, les traîtres, les misérables, avides de sang et de pillage, 

qui essaieraient de bouleverser la république et de nous jeter dans 

les horreurs de l'anarchie. Le glaive de la justice est suspendu sur 

la tête de tous ces êtres criminels qui, n'ayant su rien faire ni 

contre la tyrannie de Boyer, ni pour la révolution, voudraient au-

jourd'hui nous faire perdre le fruil de tant de veilles, de tant de 

démarches, de tant de sang versé ! 

» La lutte de la liberté contre le despotisme, de la morale con-

tre la dépravation, de l'ordre contre l'anarchie, ne peut être lon-

gue. Les haines des castes qu'on cherche à ressusciteront disparu 

avec nos ennemis; elles sont désormais impossibles parmi nous. 

L'intérêt de nationalité en ferait refouler jusqu'à la pensée. Le 
1 sang des enfants de la régénération ne sera pas versé comme le 

fut le sang de nos pères ; l'expérience du passé nous commande 

l'union et la concorde ; les droits de la nature, la puissance des 

liens du sang, conserveront leur empire, et la révolution achèvera 

son œuvre, en rendant chacun heureux, jusqu'à ceux-là même 
qui lui ont été contraires et lui sont parjures. 

» Honneur au 5" régiment et au brave sergent Régis ! Vive la 

liberté! vive l'égalité ! vive l'indépendance ! vive la souveraineté 
du peuple ! » 

1 PRUSSE. 

BwiuN, le 19 novembre. — Nos négociants, dit le Journal d* 



Cologne, désireraient vivement que les Etats-Unis envoyassent ici r 

un diplomate distingué pour continuer les négociations concer- I 

riant l'accession de l'Union américaine au zollwerein ; ils pensent 

ri'alors seulement les grandes puissances européennes accéderont 

à l'Union. 

Le congrès des douanes va bientôt reprendre ses séances. On 

assure que la nouvelle de l'adhésion de l'Autriche au zollwerein 

a produit une grande sensation en Angleterre, et que les agents 

diplomatiques anglais ont reçu l'ordre de porter un œil attentif 

sur cette affaire. 

ETATS-UNIS. 

Le Washiug'on-Capilol, journal américain, dit que la maiine 

des Etats-Unis est forte eu ce moment de 68 bâtiments grands et 

petits. Le traitement d'un capitaine en mer est de 4,000 dollars 

(20,000 fr.) paran. Sur ces 68 vaisseaux, il n'y a que 11 vaisseaux 

de ligue ot 15 frégates, dont plusieurs sont en construction. 

GRÈCE. 

De» lettres d'Athènes, dit le Journal allemand de Francfort, qui 

vont jusqu'à la date du 7 novembre, nous annoncent que la tran-

quillité n'a pas été troublée dans la capitale, mais que le roi et la 

reine vivaient de plus en plus retirés. Environ soixante-dix dé-

putés étaient arrivés à Athènes, mais sans armes. L'espoir de 

voir M. Coletti prendre la présidence du conseil s'était évanoui. 

Les bannissements continuaient. Partout on voit des capitaines 

enrôler des Palycares. Phannekides, chef des anarchistes, devait 

être arrêté, mais on craint l'influence de ses partisans. On ren-

forçait la garnison d'Athènes; les étrangers se reliraient au Pyrée 

ou faisaient des préparatifs de départ. 

Le gérant responsable , B. MURAT. 

Nous n'avons pas besoin de faire l'éloge de la POMMADE DE DUPUYTREN : 

1 usage de cet agréable cosmétique est maintenant eénéral „, 
contre X.A CHUTE ET X.A DÉCOI.ORilTXOM M IA SU. » ̂  
aujourd'hui être douteuse pour personne; mais nous devnn« ,Jf ■ ne,saurait 

contre les contrefaçons, et leur rappeler que ê aépo»Z l 2 " T°
S lec,6Uf
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Les Dragées et Pastilles de Gétis et Conte, qui permette,,! A:A • ~. " r*"""* 
TATZ3 DE FER sous la forme agréable d^L^S^i?*^1"™ '? *•*<.. 
l'Académie royale jde Médecine" continue,.! à être prescriT*t c uTzT^ »> 
stant contre les piles couleurs, pertes blanches, maux d'estomac .. f Co°-

temperament. — Pharmaciens dépositaires : LYON, Vernet nia™ H,! T
 6SDLÎ 

Laroque.rue SaiiU-Polycarpe, et à la pharmacie des Céles'tins ; B/L J™^
0

*' 

SAÔNE, Giroux ; SAINT-SÏMPHORIEN-SUK-COISE, Briand ; TARARE Mirh.l M
 STS

-

THIZV, Bouvier; VILLEFRANCUE, Ayot; BOCRG, Béraud, Hoste- GEX r ' el < 
LUEL , Coheux; MAÇON, Lacroix; RIVE-DF.-GIER, Rigaud • ROAN4 £

);
,
Mo

«'-

Mercier; SAINT - ETIENNE, Martinet, Chermezon ; TUURNON, pliai-mario î! 
pice; GRENOBLE, Savoye , rue Lafayette ; LE PÉAGE, Offrôv • VoilT n,''

1
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VIENNE, V.guier, et, dans chaque ville, dans tontes les pharmacies oS F„ . ^ 
les autres remèdes particuliers. » *uu'°ntrouv

e 

Etude de Me Blanc, avoué à Lyon, quai d'Orléans, 

n. II. 

VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE, 

en deux lots sans enchère générale, 

W M E MâiSÛM 
S'VUVMI, ixL\jou, dos. (kAa fiu.U, 

et tle maison , jardin et 

«lé|»eit«lances
9 

Sis à Saint - ïtûmbert - Vils - Barbe , 

Appartenant a la dame Marie-Madeleine Maclet' 

veuve de Joseph Biessy-Cordilliat. 

L'adjudication sera tranchée le 16 décembre 

1845. 

DÉSIGNATION DES IVIMEUBLES A VENDRE. 

PBEMiEU LOT. 

XI consiste : 

1° En une maison sise à Lyon , clos de la Butte, 

dans le ressort de la justice de paix du quatrième 

arrondissement de Lyon , laquelle ville de Lyon est 

Je chef-lieu du deuxième arrondissement communal 

du département du Rhône. Celte maison est con-

struite en pierres de taille, maçonnerie et pisé, et se 

compose de caves, rez-de-chaussée, premier, deuxiè-

me et troisième élages, couverte d'un toit en tuiles 

creuses ; elle est habitée par ladite dame Cordilliat. La 

façade principale de cette maison , bordant au nord 

une nouvelle rue projetée, ue portant aucun nom, el 

tendant de la montée de la Butte à la rue du Clos-des-

Chartreux, est percée au rez-de-chaussée de trois ou-

vertures de portes, dont une, celle du centre, sert de 

porte d'entrée, et les deux autres de portes de maga-

sins ; à chacun des premier , deuxième el troisième 

(Ét»^es, elle est percée de trois ouvertures de croisées. 

La foçade méridionale, donnant sur la cour, est percée 

S chacun des étages de deux ouvertures ; l'escalier est 

gMissi éclairé du côlé sud par une croisée à chaque 

éjtage, et sur le palier de cet c-scflier et à chacun de 

ces étages il existe un emplacement pour un cabinet 

d'aisance. Entre l'allée et l'escalier se trouve un puits 

a eau claire. 

2° Et en une petite cour très-exiguë, située sur le 

derrière de ladite maison; elle est close de murs. 

Cette maison n'est point encore achevée, surtout à 

l'intérieur. Elle es' confinée au nord par le chemin ou 

rue projetée, tendant de la montée de la Butte à la rue 

du Clos-dcs-Chartreux ; au couchant, par la maison 

Monchalia; à l'orient et au midi, par le terrain de M. 

Friuzine. Sa contenance superficielle est d'environ 

quatre ares. 

SECOND LOT. 

Il se compose des iinmeublrs suivants, situés en la 

commune de Sainl-Kamberl-rile-Barhe, canton de Li-

ïvtnnest, arrondissement de Lyon, qui est le chef-lieu 

di: deuxième arrondissement communal du déporte-

ront du Rhône, et consistent : 

i* En une petite maison construite en maçonnerie, 

formant rez-de-chaussée et premier élage. Sa seule et 

unique façade est méridionale. Elle est percée au rez-

de-chaussée d'une ouverture de porle st de deux baies 

de croisées, et m premier étage de deux ouvertures 

de croisées ; elle est couverte d'un toit eu tuiles 

reuses. 

2° En un petit jardin au devant de ladite maison. 

3" Et en une très-petite cour au levant desdils jardin 

•t maison. 

Ces trois articles sont réuni» eteontigus, et ne for-

ment qu'une propiiété close de murs, située sur l'IIe-

Burbe, à trè»-peu de distance de l'église. La cour est 

située au couchant de la maison Gaudy, et sou exiguïté 

est extrême. On y parvient par le jardin, au moyen 

d'une porte pratiquée dans le mur. La maison parait 

former deux corps de bâtiments; celui au couchant, 

joignant la maison Jalliet, partit faire suite. 

Les immeubles ci-devant désignés sont habités par 

le »ieur Barrère, et confinés au levant par la maison 

Gaudy, au midi par la propriété Galliard , et au cou-

chant par la propriété Jalliet. 

L'adjudication desdits immeubles sera tranchée en 

l'audience des criées du tribunal civil séant à Lyon, 

place de Roanne , Palais-de-Justiee , le samedi seize 

décembre mil huit cent quarante-trois , depuis midi 

jusqu'à la fin de la séance, en deux lots séparés , tels 

qu'ils ont été ci-devant formés, et sans enchère générale, 

au profit du plus offrant et dernier enchérisseur, au par-

dessus la mise à prix offerte par le poursuivant , qui 

est de dix mille francs sur le premier lot, ci. 10,000 f. 

et de deux mille francs sur le second lot, cl. 2,000 

Le tout outre les clauses et conditions du cahier des 

charges. 

Toutes personnes tolvables seront admises à enché-

rir par le ministère d'avoués. BLANC, avoué. 
S'adresser, pour de plus amples renseignements, au 

greffe du tribunal civil de Lyon, au Palais-de-Justice, 

où est déposé le cahier des charges, et à M" Blanc, 

avoué à Lyon, quai d'Orléans, n" 11. (5041) 

VENTE AUX ENCHÈRES. 

Demain 30 novembre 1863, il sera procédé à la 

veule aux enchères du mobilier dépendant de la suc-

cession du sieur Jean Ikuys. décédé, quartier du Mont-

Sauvage, maison Mouron, à Lyon. (G26Z|) 

A céder de suite. 

près la cour royale de Lyon. 
S'adiesser à M. Laforgue, rue Stella, l. (2283) 

Etude de M»\Guillot, huissier, place des Cordelicrs, 

n. 1. 

VENTE JUDICIAIRE. 

Le samedi deux décembre IWi'i, à dix heures du ma-

tin, sur la place dite du Pont de la Guillotière, il sera 

procédé à la vente aux enchères et au comptant de di-

vers objets mobiliern saisis, et consistant en table, ré-

chaud, poêle à four, pétrière, poêle a frire, banc, chai-
ses, garderobe, etc. 

Et le même jour deuxdécembre, à une heure de re-

levée, sur la place Louis XVIII, à Lyon, où se tient or-

dinairement le marché auchevaux de cette ville, il sera 

procédé à la vente aux enchères el au comptant de deux 

chevaux de trait, leurs harnais complets et deux tom-

bereaux, le tout saisi. (_il/i8) 

ÉTUDIl DE M» OLIVIER, NOTAIRE A LYON, RUE PALAIS-

GRILLET, 2. 

VENTE VOLONTAIRE, 
AUX ENCHERES, 

le jeudi 14 décembre 1843, à l'heure de midi, 

En l'élude et par le ministère de M* Olivier, notaire 

à Lyon, rue Patais-Grillet, 2 , 

D'UNE MAISON 
Située à Lyon, degrés du Change, 6. 

Cette maison se compose de caves voûtées, rez-da-

chaussée, un étage sur la façade et quatre étages sur 

le derrière, avec un autre bâtiment au nord de ladite 

maison, ayant cave, rez-de-chaussée et chambre au-

dessus, cour entre deux et autre cour sur le derrière, 

indivise avec d'autres propriétaires. 

Le revenu net de l'immeuble arrive à plus de 1,400 fr. 

La vente aura lieu à l'extinction des feux, sur une mise 

à prix de 15,000 fr., au pardessus de laquelle les en-

chères seront reçues et l'adjudication tranchée. 

S'adresser à M« Olivier, notaire, dépositaire du ca-

hier des charges et chargé de traiter. (9451) 

A VENDRE. 

Une Action sur le ]n»ut en lii 

de fer star le liiiône 

à fnivors. 

TROIS ACTIONS SUR LA !> D'ASSORAICE R11RAII. 
S'adiesser à M. Vally,receveur du pont, à Givors. 

 (327) 

A vendre pour cause de maladie. 

Le FONDS DE COMMERCE en dentelles, ;broderies et 

lingeries de M. Allard , rue Sainl-Pierre, 6, à Lyon. 

S'y adresser. (32o) 

A vendre ou à louer, 

ISeîle ISfaasàserie «le mètre, 
EN FACE DU PONT DE L'ILE-BAIUSE . 

S'y adresser. (2276) 

Bureau d'Affaire» et de Publicité de M. Barbollat, 

rue HEulet, 2. 

A vendre. — UN FONDS OE CAFÉ bien achalandé , 

situé à la Croix-Kousse, ayant billard et jeu de boules, 

pouvant convenir a des ouvriers en soie. — Location ; 

300 fr. 

UN BON FONDS DE PEINTRE PLATRIER bien acha-

landé, ayant trois Chambres garnies rendant 100 fr. 

par an de plus que la location qui est de 820 fr., situé 

dans le quartier des Terreaux et à un rez-de-chaussée. 

\ 

A vendre pour cause de cessation de commerce. 

UN FONDS DE PENSION BOURGEOISE bien acha-

landé et ayant huit chambres garnies, situé rue des 

Bouchers, n" 20, au 2% 

S'y adresser. (332) 

A louer à la Noël prochaine. 

GRAND MAGASIN au rez-de-chaussée, rue Saint-Jo-

seph, n* 3. 

APPARTEMENT de quatre pièces et cabinets, par-

queté et décoré à neuf, au 1" de la même maison. 

S'adresser au propriétaire, au 2". (329) 

MAÏ-AMIES DES ÏEIJX. 

M. RBVEL, médecin-ophthalinologiste de Paris, pra-

tique toutes les opérations des yeux et traite les diverses 

maladies auxquelles ils sont sujets. 

Son cabinet de consultations est ouvert tous les jou rs 

depuis onze heures du malin jusqu'à trois heures du 

soir, rue Lanterne,5, au 2% près la place des Terreeux, 

a Lyon. $00) 

Maladies de Poitrine. 
On recommande l'emploi du Sirop gpectoral de mou de 

veau aux personnes atteintes de rhumes, catarrhes, coque-
luches, asthmes, et dans loutcs les irritations de poitrine. 

D'un goùl agréable el d'un usage très-facile, ce Sirop calme 

prompleineiit la toux, facilite la respiration, détruit l'irrita-

tion. Il se vend par flacons de 3 fr. et de 1 fr. 50 c, avec un 

prospectus, à la pharmacie do M. MACOKS, a Lyon, rue Saint-

Jean, n: 30. 
On y trouve également la Paie pectorale de mou de veau. 

Le prix de la boite de 150 grammes est de 1 fr. %) c. 
1 (U50_tt 

A": is aux Dames. 

M. DABDEL, dessinateur, a l'honneur de les pré-

venir qu'il vient d'ouvrir un magasin de broderies, 

canevas, laines et soies, place de ITlerberie, a.i, au l'r. 

Il aura toujours les dessins les plus nouveaux el les 

plus variés. Dessins pour tous genres de broderies. 

GROS ET DÉTAIL. (323) 

Fabrique «le Caouî-Cnoaic. 
MM. BILLAZ eiGAYET, place de la Fromagerie, n. 5, 

à Lyon, sechargent de faire confectionner le»manteaux 

et paletots sur mesure aux prix suivants : 

Manteaux en caout-choac, de . . 35 à 50 fr. 

Paletots — de .. 30 à 45 fr. 

Etoffes à vendre au mètre, de . . 10 à 16 fr. 

(201) 

PRIX DU COKE DE L'USINE A GAZ 

<ie la GWiillotière. 
Pris à l'usine , _ . 

Iteudu à la porte, ^ .
 c

' 

— à domicile, |j5 

Des boites sont placées place de l'Herbert* . 

quai de Heiz, 45, pour recevoir les demandes. (2281} 

MANUFACTURE D! PIANOS 
1113 jp. f»A.I«X, 

Rue de Bourbon et rue Sala, n. 19, 

Pianos droits et carrés, à deux et trois cordes P„
m

, 

les instruments d'occasion, il y a DEUX OncuTs „. 1 

MONIUM qui seront cédés à bas prix, cet article ,,£■**" 

pas un objet de commerce de la maison.
 2 

I
DÉPÔT GÉNÉRAL chez MM.VSRNET, pharmacien, place des Terreaux, 13; ANDRÉ, pharmacien pla d É 

Célestins, 6; LASDET, pharmacien, place de la Préfecture, 16; LAROQUE, pharmacien, rue Saint-Po! °
C
 B 

n. 10 , jet dans toutes les principales pharmacies. jearpe, g 

|y ^ * |]§ I ^ ^^^^^^^ ̂ ^^^^^^^^^^^^^^^ 
g E.vïraii de l'artide CO£A'!ùU

}
 du Dictionnaire de Médecine et do Chirurgie pratiques, ■ 

3 S'arTïlîïI. AndfàV, Cu'lerîes
 y
 jBç gin-, Xa!*!ad:n , IBouiUaud, jBouvier, Cruveiihier

 T
 23evergie , Sugès, m 

% 3>ttpvjytreu , Hë.tlier, H.ayer , Hocï.ie , Santon. J 

|M « lAxieur t'I !n s:ivcur extrc-memeiit désagréables et ponclraiites du Baume de Copain; ont t:t« longtemps un obstacle à son emploi, El 
% :-i ic- • ■il"'tris "ïa'iiîj .iv;jit lentes pwur détruire et manquer l'une ou l'autre avaient toujours e'té infructueux. Noua ne nous e'tendroni II 
t|, iotïi: ï/t>: nî s:»v ce sv^rt. t'I . dftvir.ihl n-* nous stiartier qu'à ce qui est véritablement utile , nous dirons, i° QUE C'EST LE COPAHU H 
|j l'itt ET KjVI à î\ft Ql 1 EST SS-.IX EFFICACE ; Î"qu'un 4 , danles Capsules de M. Moitiés, un moyen parfait de l'administrer S

3B

J § 

Ù iflVclrr peuibWriil ni l'odorsl ui le goût. Ainsi donc, OS DOIT METTRE f*E COTE |
t
ES MVEUSKS POTIOKS QUI, DEPUIS H 

j§ CIKHMÙRT, OST ETE nVKSTKKS , 1 ES MIXTURES lUlEMUESSES LIQUIDES OU EN PATE, LE COPAUU SOLIDIFIE PAR H 
« LA MAÛAÉSIÏ5, LES DIVERS 0^1 ATS, etc., etc. B 

"Ou ne saurait trop :« priUudir à L'heureuse idée des CAPSULES DE M. MOTIIES, qui permettent d'administrer directement et B 
Usaiis mélaiigG capflBla d'en altérer les vertus, soit le BAUME DE COPAUU PUR , soit son HUILE VOLATILE , qui n'est pas moins B 
|| ofticace. Elles eoiil iennent chaeiioe dix-huit grainn de Baume, de telle sorte qu'il est extrêmement facile de mesurer le» dofl«, outrt B 
Ujl rjtic comme la Oeliiïne se dissout facilement, il est certain qu'elles ne,traversent pas sans altération le canal intestin»!, comme B 
|| cela arrive aux BOLS et PILULES préparés avec le COPAHU SOLIDIFIE de diverses manière*.Il y a donc lieu d'espérer que c«tte B 
iij iugéiiieuse invention contribuera, en vulgarisant l'emploi du Baume de Copahu, à répandre une méthode de traitement dont les B 
H avantages sont appréciés par tous les praticiens judicieux, et qu'elle exercera une salutaire influence sur la marche générale de la M 
m syphilis. » c. ( Dictionnaire de Médecine et de Chirurgie pratiques, tome XY, pages ÎI5 et suivante*.} H 

IvlÂLâOIES SECBÈTES.. 
Pharmacie place Bellecour, n. 12, près'la place Lèvistc, à Lyon. 

Guérison prompte et solide des maladies delà peau etdu sang, des écoulements bletinorrhagiqucs, perles ou flueur» 

blanches, si anciens qu'ils soient, el en peu de jours, par ['EXTRAIT ALCOOLIOHE DE SAMEPARBiLLS et 

la FOUDRE DlURÉTïQDE, préparés en grand, selon les formules de la Pharmacopée française, par BERTRAND, 

pharmacien de l'Ecole de Montpellier. — L'argent est rendu si l'on n'est pas guéri. — On fait des envws^(Affranchir.) 

AU €SI§A3ï» S. 

KDE SilUT-COME, A LYON. 

LE SIEUR COQUAIS, 
Fabricant de plaqué première qualité et d'argent 

d'Allemagne, reçoit journellement des louanges de son 

article, comme étant le seul qui puisse être olfert, sans 

en craindre le moindre reproche, pour èlre aussi beau 

et aussi solide que l'argent. Des personnes qui ont 

acheté de cet article n'ont pu, après plus d'un an tle 

service, en faire aucune Uistiuclion d'avec leur ar-

genterie. 

Couteaux eteoureris, riches desserts GALVANISÉS 

or et argent. On remet à neuf tous les objets désar-

gentés, assortiment pour fè|«er»lcê de table et de îimo- j 

nadier. (G51o' 

1 DES. i . I' I 
r HorrsLLSsS:! AHCIEHHEV, . | 

I
Dartres, gales, rougeurs , goutte, rhumatismes ,| 

ulcères, écoulements, pertes les plus rebelles, 1 

et de touteâcreté ou vice du sangel des humeurs, I 

Par le Sirop degturatil' végétal de| 

SalMi-liui-fille et «le Séné. 

Gxtrait du Codex medxcamentarius, approuvé par>| 

les Facultés de Médecine et de Pharmacie, | 

PUBLIÉ PAR OKDHE EXPIlÈS DU GOUVERNEMENT. | 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en | 

voyage; il n'apporte aucun dérangement dans les occupa-R 

lions journalières, et n'exige pas un régime trop austère. | 

Prix : 5 fr. ie flacon. 
S'ADHESSEK . A LYON , A LA PHARMACIE I 

I
ltuc PalaSs-Gh-illct, H. «3. 1 

A Saint-Etienne, à la pharmacie CHI.I;MKZÙN, rue de la 3 

Comédie; à MarseiHe, à la pharmacie PÀOKK. sur lu port ^ 

LES BAS ÉLASTIQUES LE PERDRIEL, 

PIURMACIEN à Paris, faubourg Moulmai lre, 78, 

§sn§ ccHIetg ni iaev£@. 

Pour VARICES , ENGORGEMENTS, etc. , obtiennent de 
plus en plus l'approbation des médecins t! du nombre con-

dérablo de personnes qui en l'ont usage. (Affranchir. ) 
(Ii99—6t»Sâ) 
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DU 20 AU 30 NOVEMBRE , 

PARTIRA. POUR 

MAÇON ET GHALON 
TOUS LÏS JOURS IMPAIRS 

à SIX heures du matin. 
(T144) 

A DAT Eli DU 21 NOVEMBRE 1843, 

IL .lA^CvâiË 
PARTIRA 

POOB C H Â L O N 

Tous les jours pairs à 6 heuras du matin. 
(Tïll) j 

COHPnfiHIS C-ÉKÉriLS DES BATEAUX i 7APE3?.» 
Quai de la Charité,n.28. 

Trawiswoï'ts «le Voyajjeups et «le 

JMareHandiaeM. 

A dater (lu 5 novembre, le service «peciai <= ■ 

LYON et VALENCE u'aure lieu que tous les deux jou 

LA COLOMBE 
partira du port de la Charité tous !•• jour. 

IMPAIRS, à lO heure, et demie du m»tin. 

J uu.u_ii.q_. il i miaaa^Mi I 

L'y ON. — IMPRIMERIE DE BOURSY FUS, 
Ruo Poulaillerie, 19. 


